Réunion IBN du 26/06/02 - Certification des Granulats - Marquage CE

Lors de la réunion du Groupe Miroir du TC 154, au cours de laquelle fut évoqué le passage de la certification BENOR-Granulats au Marquage CE de ceux-ci, le contrôle des granulats entrant dans la fabrication des enrobés a été évoquée.

En effet, depuis juin 2003 et jusqu'à juin 2004, nous sommes en période de transition en ce qui concerne la certification des granulats.

Ceci signifie que les fournisseurs vont passer progressivement de l'ancienne certification BENOR-Granulats au marquage CE.

De ce fait, la réglementation relative au contrôle de fabrication des granulats sera caduque.

Ce problème a été évoqué en présence des représentants de carrières (FEDIEX), des Pouvoirs Adjudicateurs (MET
 et LIN notamment), de l'IBN, de représentants des organismes de certification (COPRO notamment), des entrepreneurs (FWEV et ABPE
), etc.

La solution au problème posé pourrait trouver une solution relativement simple dans la détermination du procédé de contrôle des granulats.  

En effet, la majorité des postes d'enrobage de Wallonie sont discontinus.  C'est à dire que les granulats utilisés sont criblés avant leur utilisation directe dans le malaxeur.  De cette façon, l'influence d'une légère variation de la classe granulaire au niveau des prédoseurs n'aura pas d'influence sur le produit fabriqué.  (Les autres caractéristiques restent inchangées).

Un contrôle granulométrique pourrait donc être réalisé à la sortie des trémies de stockage (avant le malaxeur) plutôt qu'avant les prédoseurs.

Cette procédure transitoire pourrait permettre le passage sans heurt d'un système à l'autre.

JL Marchal - BECCR   -  Représentant de la FWEV.
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